
1/1

ART. 4 N° 1180

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mai 2026 

PROTECTION ET SOUVERAINETÉ AGRICOLES - (N° 2765)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 1180

présenté par
 Mme Buffet,  Mme Brulebois et Mme Le Peih

----------

ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 21, supprimer les mots :

« modifiant les règlements (CE) n° 1924/2006 et (CE) n° 1925/2006 du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du 
Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen 
et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) 
n° 608/2004 de la Commission ».
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Amendement de simplification rédactionnelle.

 


